
Enjeux de la métrologie pour les entreprises de désamiantage



Une filière au service du renouvellement des territoires 
et de la préservation des ressources.

Le SEDDRe est au cœur d’un réseau d’acteurs impliqués dans la 
déconstruction et le recyclage et présente un interlocuteur 
privilégié des pouvoirs publics.

Syndicat des Entreprises de Déconstruction, 
Dépollution et Recyclage des déchets du BTP



Selon l’article L. 4121-1 du Code du travail, l’employeur est tenu de prendre toutes les mesures nécessaires pour 
assurer la sécurité et protéger la santé physique et mentale de ses salariés.

Principalement par la mise en place :
● d’actions de prévention des risques professionnels 
● d’actions d’information et de formation 
● d’une organisation et de moyens adaptés

Principes réglementaires et responsabilités 

L’employeur a une obligation de résultat en terme 
de sécurité des salariés et de l’environnement

Responsabilité civile et/ou pénale de l’employeur



Evaluation des risques est un enjeu majeur pour le désamiantage

 → la métrologie représente près de 30% du budget des travaux

Evaluation des risques et prévention des expositions

Evaluation du risque amiante basée sur le niveau 
d’empoussièrement des processus mis en oeuvre 
(matériau + technique de retrait + MPC)

( VLEP, seuil santé publique)

Les autres risques en lien 
avec le chantier (travail en 
hauteur, électrique etc…)

Prélèvement et analyse de l’air :
FDX 46-033

Guide d'application de la norme NF EN ISO 16000-7 - Partie 7 : 
Stratégie d'échantillonnage pour la détermination des 
concentrations en fibres d'amiante en suspension dans l'air



Photo de l’intervenant 
contact

Souhila Paré
Chargée des sujets amiante, prévention et 
formation
07 88 39 88 31
pares@seddre.ffbatiment.fr

Contacter le SEDDRe


